
  

 

 

Réduction des rejets de micropolluants 
 

FICHE ACTION 2 

Sensibilisation et communication auprès des établissements 

d’un secteur d’activité ciblé et des particuliers 

Etude pour une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement pour répondre 

aux problématiques de pollutions des milieux aquatiques –  

Plan d’actions Diagnostic Amont RSDE 

 

Contexte de l’action  

L’examen réalisé sur les emissions des établissements a mis en évidence : 

□ un nombre important d’établissements émetteurs sur le terrtoire 

□ 9  secteurs d’activités représentents plus de 90 % des établissements considérés comme émetteurs potentiels. 

Pour 5  secteurs d’actvités,  considérant le nombre important d’établissement, il a été décidé d’effectuer une opération 

de sensibilisation et de communication sur les bonnes pratiques  à mettre en œuvre pour réduire son impact  et ses 

émissions polluantes. Cette démarche doit s’inscrire dans le cadre d’une opération collective visant à réduire l’impact 

des rejets non domestiques. 

Les secteurs concernés par cette action sont repris dans le tableau ci-dessous. 

Liste code  

APE 
Libellé activité 

STEU 

Agay 

STEU 

Gaillarde 

STEU 

REYRAN 

STEU 

PLANETS 

9601B Blanchisserie-teinturerie de detail  1 35  

4520A 
Entretien et reparation de vehicules 

automobiles legers 
2 5 159 

 

4520B 
Entretien et reparation d'autres vehicules 

automobiles 
 

9602A Coiffure 3 4 224  

4334Z Travaux de peinture et vitrerie 1 8 264 2 

  Total 7 18 682 2 

 

Considérant qu’une majeur partie du territoire est résidentielle, l’impact des rejets domestiques est probablement 

considérable. Il est donc également préconisé de réaliser une sensibilisation auprès des particuliers. 

Objectifs de l’action 

1. Sensibiliser les particuliers et les établissements des secteurs d’activité ayant un fort impact sur le territoire aux 

bonnes pratiques environnementales et les inciter à les mettre en œuvre (actions pouvant être financées dans la cadre 

d’une opération collective) 

2. Proposer la réalisation d’un rendez-vous pour les entreprises souhaitant intégrées la démarche 

Démarche à mettre en œuvre : 

 

 

 

Se rapprocher des organismes locaux et 
compétents pour définir la mise en oeuvre de l'action
collective (CIC du Var, Agence de l'eau ..)

Informer et communiquer sur la 
démarche entreprise

Réalisation des plaquettes d'information:  Définition du contenu 
(présentation de l'opération collective, rappel des bonnes pratiques,
contact  ...)  et mise en forme 

Diffusion auprès des secteurs 
concernés après consolidation 
de la liste
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Définition des moyens à mettre en œuvre 
Tâches Compétences et moyens 

nécessaires 

Compétence interne 

/ délégataire 

Moyens 

humains 

Moyens 

financiers 

Consolidation de la liste 

des établissements 

concernés 

Bonne connaissance des 

établissements présents sur le 

secteur 

Pôles Eco et 

Assainissement 

10 jours   

Sur devis 

Définition du contenu de 

la plaquette * 

Connaissance de la 

problématique RSDE au niveau 

local 

Connaissance de la 

problématique RSDE et des 

bonnes pratiques du métier 

Pôle eau et 

Assainissement 

8 jours    

Sur Devis 

Sur Devis 

Réalisation de la 

plaquette 

Maitrise des outils de 

communication 

Pôle 

communication 

8 jours  
 

Impression de la 

plaquette 

Capacité d’impression Sous-traitant    9 000 € pour 

700 plaquettes 

Diffusion de la plaquette Capacité de diffusion Pôle communication 10 jours  
 

 

Proposition de mise en œuvre 
 

 Elaboration des plaquettes  Fabrication et 

diffusion 

Délai de mise en 

oeuvre 

2022 2023 

Moyen technique 

et humain 

Moyen humain interne (36 jours dont 18 jours pour le service 

communication et une dizaine de jours  pour le pôle Eau et 

Assainissement)   

et en externe (Délégataire, CCI du Var, Agence de l’Eau, sous traitant ...) 

notamment encommunication   

Sous traitant 

(imprimerie) 

Montant A définir 9 000 € 

Subvention Agence 

de l’Eau 

70 % pour des opérations de communication et sensibilisation 
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Exemple de plaquettes 

Pro Baie opération collective sur la réduction de matière toxique dans 

l’environnement sur la rade de Toulon 

 


